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ARTICLE 43

À l’alinéa 9, substituer à la sixième occurrence du mot :

« de »

les mots :

« pour faciliter l’accès à la ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’introduction dans la loi d’une réforme sur l’accès à la validation des acquis de l’expérience pour 
le secteur des métiers est intéressante.

L’amendement propose de préciser que l’objectif de cette réforme vise à rendre l’accès plus facile à 
la VAE.


